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Comité provincial de la santé et de la sécurité du 
travail 
 
 
 
Membres du comité 
 
Le comité est composé d’un exécuƟf de quatre personnes. Toute personne membre du SCFP-Québec travaillant 
en santé et sécurité ou ayant à cœur la défense et la promoƟon de la santé et sécurité du travail peut parƟciper 
à ce comité.  
 
ExécuƟf : 

Président :    Frédéric Morin, SL 301  
Secrétaire :    Roxanne Béland, secrétaire, SL 3783 

Remplacée en mars 2025 par MarƟne Trahan, SL 1244 
Vice-président(e)s :   Nathalie Paradis, VP formaƟon, SL 2881  

Remplacée en mars 2025 par Annie Vaillancourt, SL 7498 
  MarƟne Trahan, VP communicaƟons, SL 1244 

Remplacée en mars 2025 par Sara Lacroix-Rousseau, SL 4475 
Personne conseillère :    SébasƟen Duclos  
   Remplacé par Marie-Lou Leclerc 
 
Représentant(e) poliƟque :  Carole Neill 
    Remplacée par Patrick Gloutney 

 
 
Mandat du comité 
 
Les mandats, orientaƟons stratégiques et objecƟfs du comité sont déterminés par les membres du comité et 
son exécuƟf, en concordance avec les orientaƟons de l’organisaƟon et du Service SST. Il est également 
responsable des mandats spécifiques en santé et sécurité du travail votés au Congrès du SCFP-Québec et par le 
Bureau du SCFP-Québec entre les congrès. 
 
Le CPSST n’est pas dissous lors du Congrès du SCFP-Québec et poursuit ses acƟvités selon les orientaƟons 
décidées par ses membres. À la suite des élecƟons aux postes de l’exécuƟf prévues en décembre, celui-ci doit 
déterminer le calendrier des rencontres de l’année suivante. Le Comité exécuƟf est responsable de 
l’administraƟon des fonds alloués au comité par le Bureau. Le comité doit soumeƩre son calendrier de 
rencontres au secrétaire général.  
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Les acƟvités publiques organisées par le comité consƟtuent une vitrine pour le SCFP-Québec. En ce sens, ces 
acƟvités s’inscrivent dans le cadre des orientaƟons stratégiques du SCFP-Québec et doivent faire l’objet d’un 
suivi du Bureau par l’entremise du responsable poliƟque. 

Son intervenƟon se fait selon les pôles suivants : 

InformaƟons aux secƟons locales du SCFP-Québec 

Par le biais des publicaƟons déjà existantes du SCFP-Québec, le CPSST fait état des enjeux syndicaux 
des intervenants en SST ainsi que des travaux du comité. Se faisant, le comité s’assure de donner le 
support aux secƟons locales dans le cadre de problémaƟques communes ciblées. 

 
ReprésentaƟons aux diverses instances 

Il rend compte des travaux du comité par la transmission des procès-verbaux aux membres du Bureau 
du SCFP-Québec. Il doit assister aux rencontres du comité SST de la FTQ et du SCFP naƟonal. Il doit 
également faire les intervenƟons poliƟques nécessaires à l’avancement des dossiers SST. 

 
Colloque SST 

Tel qu'il a été résolu lors d’un congrès du SCFP-Québec, le comité s’assure d’organiser un colloque en 
santé et sécurité du travail aux deux ans. 

 
 
 
Principaux enjeux ciblés   
 
RésoluƟons en maƟère de santé et de sécurité du travail adoptées lors du 33e congrès et portées par les 
responsables poliƟques et/ou le comité : 
 

 R-22 : Contrer le climat malsain 
o Sensibiliser l’ensemble des secƟons locales sur l’importance de reconnaître les signaux 

d’alarme, d’agir rapidement et posiƟvement pour nos membres; 
o Développer des ouƟls informaƟfs et formaƟfs syndicaux pour l’ensemble de ses secƟons 

locales afin d’accompagner et aider nos membres lorsque de telles situaƟons se présentent; 
 Un comité ad hoc a été formé, mais ayant eu des changements au sein de l’exécuƟf et 

du conseiller, les travaux n’ont pu commencer. Il est prévu de planifier une prise en 
charge avec l’équipe de formaƟon du SCFP 

o Intervenir auprès des gouvernements pour améliorer la législaƟon sur le sujet : 
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 R-23 Le droit à la déconnexion 
o Sensibiliser les secƟons locales à l’importance de négocier le droit à la déconnexion dans les 

convenƟons collecƟves; 
o Militer auprès de toutes les instances et auprès des gouvernements pour l’adopƟon d’une 

mesure législaƟve obligeant les employeurs à meƩre en place des mécanismes limitant et 
encadrant les risques d’hyperconnecƟvité.  

 
 R-46 Campagne pour une réglementaƟon de la prévenƟon en SST 

o Le SCFP-Québec et le CPSST participent activement à toute activité de mobilisation de la FTQ 
visant à appuyer des revendications afin de forcer la CNESST à adopter une réglementation 
permettant une prise en charge optimale par les travailleuses et les travailleurs de la 
prévention dans les milieux de travail. 

 R-47 SouƟen en prévenƟon en maƟère de SST 
o Le SCFP-Québec doit faire les représentaƟons nécessaires auprès du SCFP naƟonal afin 

d’obtenir les ressources supplémentaires pour offrir à toutes les secƟons locales un support 
pour le volet prévenƟon en maƟère de santé et de sécurité du travail 

o  Faire la représentaƟon auprès du SCFP naƟonal 
 

 R-49 FormaƟon et encadrement des inspecteurs de la CNESST 
o Le SCFP-Québec s’assure que la CNESST encadre les inspecteurs pour que ces derniers 

parƟcipent acƟvement à une prise en charge réelle de la santé et de la sécurité du travail dans 
les milieux de travail; 

 
 

Événements organisés par le comité 
 
Colloque SST du SCFP 2024 

Dans le cadre des foncƟons du CPSST, avec l’aide de l’équipe du Service de la santé et de la sécurité du travail, 
nous organisons le colloque bisannuel qui s’est tenu les 15 et 16 mai 2024 à Trois-Rivières sous le thème 
« Toutes et tous responsables ». Ce thème a été choisi pour meƩre en lumière la responsabilité partagée entre 
les représentantes et les représentants syndicaux et les employeurs pour travailler en prévenƟon en santé et 
sécurité. Il est important que les comités paritaires en santé et sécurité passent à l’acƟon en conformité avec la 
loi en vigueur. 

Le CPSST a présenté une programmaƟon sur deux jours sur des sujets tant en réparaƟon qu’en prévenƟon. 

Nombre de parƟcipants : 304, nous éƟons complets! 
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Remise du prix Dorothy Sauras lors du colloque SST 

Permet de souligner le militanƟsme et l’implicaƟon en santé et sécurité du travail 
Le récipiendaire 2024 : René Léonard, secƟon locale 1983 
 

 
Frédéric Morin, président du CPSST, et Sophie MarƟn, coordonnatrice du Service de la santé et de la 
sécurité du travail, ont remis le prix Dorothy Sauras à Jean Léonard de la SL 1983 (au centre sur la photo) 
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Colloque SST du SCFP 2026 

Le comité organisateur est formé et c’est parƟ pour la préparaƟon du prochain colloque qui aura lieu en 2026. 
En grande primeur, on vous annonce les dates et le lieu du prochain colloque SST du SCFP : 
6 et 7 mai 2026 au Centre de congrès de Saint-Hyacinthe 
 
 
 
Principales réalisaƟons du comité 
 

 Quatre rencontres par année en mode hybride 
 AlimentaƟon d’une page Facebook sur des événements, des nouveautés sur les lois et règlements et 

divers sujets en SST 
 
 
 
ParƟcipaƟon des membres du comité à des manifestaƟons ou acƟons syndicales 
 
6 octobre 2023 
MobilisaƟon intersyndicale pour dénoncer les deux ans de l’entrée en vigueur de la « modernisaƟon » du 
régime de santé et sécurité du travail 
Intersyndical – UTTAM 
150, rue Sainte-Catherine Ouest (Complexe Desjardins) 
 
28 avril 2024 
Jour naƟonal du deuil 
Intersyndical-FTQ 
À la mémoire de toutes les personnes décédées au travail, et plus parƟculièrement à la mémoire de Riley 
Valcin, décédé le 25 décembre 2021 à l’âge de 22 ans.  
Marche de l’hôtel de ville de Montréal à La Grande Roue du Vieux-Port 

 
MarƟne Trahan SL 1244, Nathalie Paradis SL 2881 et Frédéric Morin SL 301 
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7 octobre 2024  
MobilisaƟon intersyndicale pour dénoncer les trois ans de l’entrée en vigueur de la « modernisaƟon » du 
régime de santé et sécurité du travail 
Intersyndical – UTTAM 
150, rue Sainte-Catherine Ouest (Complexe Desjardins) 
 
28 janvier 2025 
ManifestaƟon au sujet de l’appauvrissement des vicƟmes du travail 
Intersyndical – UTTAM - CRFTQMM 
500, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal 

 
ManifestaƟon intersyndicale et l’UTTAM, 28 janvier 2025 

 
 
ParƟcipaƟon des membres du comité à des formaƟons, conférences et événements  
 
Colloque SST 
16 et17 octobre 2024 
FTQ 
Trois-Rivières 
PrésentaƟon du règlement en prévenƟon dont on aƩend l’adopƟon. 
Deux ateliers en maƟère de jurisprudence et un atelier sur les horaires de travail atypiques et un atelier sur le 
comité en santé et sécurité. 
Une plénière sur la mobilisaƟon en SST qui a été animée par deux personnes, dont Roxanne Béland, qui était 
secrétaire du CPSST à ce moment-là. 
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Sommet SST 
15 et 16 avril 2025 
FTQ, CSN, CSQ, CSD, UTTAM 
Québec 
Cet événement historique, qui a rassemblé 1500 personnes acƟves et impliquées dans ce domaine, a couvert 
l’ensemble du monde du travail et de nombreux sujets relaƟfs à la prévenƟon et à la réparaƟon des lésions 
professionnelles. Le Sommet vise à prendre la juste mesure des changements et des défis en santé et sécurité 
du travail (SST), à échanger entre travailleuses et travailleurs sur les meilleures stratégies pour prendre en 
charge la SST dans les milieux de travail, et à partager entre organisaƟons les perspecƟves poliƟques qui 
guideront nos acƟons à venir. 
 
 
 
Ce rapport a été rédigé par : 
 
MarƟne Trahan, secrétaire 
Frédéric Morin, président 


